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Avis de marché ( avis rectificatif )

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-47744

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-47744

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Région Auvergne Rhône Alpes

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité régionale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Former Pour l'Emploi 2026-2030 - Vague 1

  Description : Former Pour l'Emploi 2026-2030 - Vague 1

  Identifiant de la procédure : ca3c25e1-9aeb-4eba-9956-e9c32bf65eb9

  Identifiant interne : 25A0141

  Type de procédure : Ouverte

  Principales caractéristiques de la procédure : Voir le Règlement de la Consultation

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-47744
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-47744
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Electricien-Académie Lyon

  Description : Electricien-Académie Lyon

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir le Règlement de la Consultation

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
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Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public à 
la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Electricien-Académie Grenoble

  Description : Electricien-Académie Grenoble

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir le Règlement de la Consultation

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public
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 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public à 
la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Electricien-Académie Clermont-Ferrand
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  Description : Electricien-Académie Clermont-Ferrand

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir le Règlement de la Consultation

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). 2. Référé 
suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de justice 
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administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-13 du 
code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat dans 
un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion 
du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur le site 
Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel public à 
la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans suite 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au candidat. 
Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Monteur réseaux électriques Haute tension-Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Description : Monteur réseaux électriques Haute tension-Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir le Règlement de la Consultation
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 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Non autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Génie climatique, thermique et systèmes énergétiques-Académie Lyon

  Description : Génie climatique, thermique et systèmes énergétiques-Académie Lyon

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir le Règlement de la Consultation

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée
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  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Génie climatique, thermique et systèmes énergétiques-Académie Grenoble

  Description : Génie climatique, thermique et systèmes énergétiques-Académie Grenoble

  Identifiant interne : 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)
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 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir le Règlement de la Consultation

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Génie climatique, thermique et systèmes énergétiques-Académie Clermont-Ferrand

  Description : Génie climatique, thermique et systèmes énergétiques-Académie Clermont-
Ferrand

  Identifiant interne : 7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée
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   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : Bâtiment durable-Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Description : Bâtiment durable-Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Identifiant interne : 8

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle
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 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir le Règlement de la Consultation

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
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candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : Monteur câbleur spécialisé dans l'aéronautique-Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Description : Monteur câbleur spécialisé dans l'aéronautique-Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Identifiant interne : 9

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir le RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :
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  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0010

  Titre : Opérateur de fabrication de composants électroniques-Région Auvergne-Rhône-Alpes
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  Description : Opérateur de fabrication de composants électroniques-Région Auvergne-Rhône-
Alpes

  Identifiant interne : 10

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir le RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui
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  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0011

  Titre : Maintenance et production industrielle-Académie Grenoble (Isère,Drôme,Ardèche,
Savoie,Hte-Savoie)

  Description : Maintenance et production industrielle-Académie Grenoble (Isère,Drôme,Ardèche,
Savoie,Hte-Savoie)

  Identifiant interne : 11

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection
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 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0012

  Titre : Maintenance et production industrielle-Académie Clermont-Ferrand (Allier,Cantal,Hte-
Loire,Puy-de-Dôme)

  Description : Maintenance et production industrielle-Académie Clermont-Ferrand (Allier,Cantal,
Hte-Loire,Puy-de-Dôme)

  Identifiant interne : 12

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée
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  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0013

  Titre : Maintenance et production industrielle-Académie de Lyon (Ain,Loire,Rhône)

  Description : Maintenance et production industrielle-Académie de Lyon (Ain,Loire,Rhône)

  Identifiant interne : 13

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services
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     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
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public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0014

  Titre : Ingénierie industrielle/Bureau d'études/Fonctions supports industrie-Région Auvergne-
Rhône-Alpes

  Description : Ingénierie industrielle/Bureau d'études/Fonctions supports industrie-Région 
Auvergne-Rhône-Alpes

  Identifiant interne : 14

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché
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  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0015

  Titre : Bijouterie et joaillerie industrielle-Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Description : Bijouterie et joaillerie industrielle-Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Identifiant interne : 15

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée
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  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0016

  Titre : Chimie-Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Description : Chimie-Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Identifiant interne : 16

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)
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 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0017

  Titre : Industries de santé-Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Description : Industries de santé-Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Identifiant interne : 17

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée
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   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0018

  Titre : Plasturgie-Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Description : Plasturgie-Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Identifiant interne : 18

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle
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 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
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candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0019

  Titre : Textile-Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Description : Textile-Région Auvergne-Rhône-Alpes

  Identifiant interne : 19

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :
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  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0020

  Titre : Data Expert-Académie Grenoble
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  Description : Data Expert-Académie Grenoble

  Identifiant interne : 20

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
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avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0021

  Titre : Data Expert-Académie Lyon

  Description : Data Expert-Académie Lyon

  Identifiant interne : 21

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière
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  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0022

  Titre : Data Expert-Académie Clermont-Ferrand

  Description : Data Expert-Académie Clermont-Ferrand

  Identifiant interne : 22

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :
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  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0023

  Titre : Cyber Expert-Académie Grenoble

  Description : Cyber Expert-Académie Grenoble

  Identifiant interne : 23

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.
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Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0024

  Titre : Cyber Expert-Académie Lyon

  Description : Cyber Expert-Académie Lyon

  Identifiant interne : 24

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée
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  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0025

  Titre : Cyber Expert-Académie Clermont-Ferrand

  Description : Cyber Expert-Académie Clermont-Ferrand

  Identifiant interne : 25

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services
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     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 



41/109

public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0026

  Titre : Acculturation IA/Cyber-Académie Grenoble

  Description : Acculturation IA/Cyber-Académie Grenoble

  Identifiant interne : 26

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public
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 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0027

  Titre : Acculturation IA/Cyber-Académie Lyon

  Description : Acculturation IA/Cyber-Académie Lyon

  Identifiant interne : 27

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui



44/109

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0028

  Titre : Acculturation IA/Cyber-Académie Clermond-Ferrand

  Description : Acculturation IA/Cyber-Académie Clermond-Ferrand

  Identifiant interne : 28

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :
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  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0029

  Titre : Développement Expert-Académie Grenoble

  Description : Développement Expert-Académie Grenoble

  Identifiant interne : 29

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00
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 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0030

  Titre : Développement Expert-Académie Lyon

  Description : Développement Expert-Académie Lyon

  Identifiant interne : 30

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.
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Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0031

  Titre : Développement Expert-Académie Clermont-Ferrand

  Description : Développement Expert-Académie Clermont-Ferrand

  Identifiant interne : 31

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0032

  Titre : Pilotage/Gestion ressources

  Description : Pilotage/Gestion ressources
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  Identifiant interne : 32

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
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dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0033

  Titre : Consultant PLM

  Description : Consultant PLM

  Identifiant interne : 33

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché
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  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON



54/109

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0034

  Titre : Chef de projets digital

  Description : Chef de projets digital

  Identifiant interne : 34

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée
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  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0035

  Titre : Smart city

  Description : Smart city

  Identifiant interne : 35

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)
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 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0036

  Titre : Smart home / domotique

  Description : Smart home / domotique

  Identifiant interne : 36

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Autorisée
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   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0037

  Titre : Data Center

  Description : Data Center

  Identifiant interne : 37

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle
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 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
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candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0038

  Titre : Réseau mobile

  Description : Réseau mobile

  Identifiant interne : 38

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :
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  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0039

  Titre : BIM
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  Description : BIM

  Identifiant interne : 39

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
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avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0040

  Titre : Educateur sportif intervenant dans le périmètre des activités aquatiques et de la 
natation 03 ou 15 ou 43 ou 63 (Ouest Région)

  Description : Educateur sportif intervenant dans le périmètre des activités aquatiques et de la 
natation 03 ou 15 ou 43 ou 63 (Ouest Région)

  Identifiant interne : 40

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :
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  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0041

  Titre : Educateur sportif intervenant dans le périmètre des activités aquatiques et de la 
natation Loire

  Description : Educateur sportif intervenant dans le périmètre des activités aquatiques et de la 
natation Loire

  Identifiant interne : 41

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80500000 Services de formation

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée
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   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0042

  Titre : Educateur sportif intervenant dans le périmètre des activités aquatiques et de la 
natation Rhône

  Description : Educateur sportif intervenant dans le périmètre des activités aquatiques et de la 
natation Rhône

  Identifiant interne : 42

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services
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     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
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public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0043

  Titre : Educateur sportif intervenant dans le périmètre des activités aquatiques et de la 
natation Isère

  Description : Educateur sportif intervenant dans le périmètre des activités aquatiques et de la 
natation Isère

  Identifiant interne : 43

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché
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  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0044

  Titre : Educateur sportif intervenant dans le périmètre des activités aquatiques et de la 
natation Ardèche ou Drôme

  Description : Educateur sportif intervenant dans le périmètre des activités aquatiques et de la 
natation Ardèche ou Drôme

  Identifiant interne : 44

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non
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  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0045

  Titre : Educateur sportif intervenant dans le périmètre des activités aquatiques et de la 
natation Savoie ou Hte-Savoie

  Description : Educateur sportif intervenant dans le périmètre des activités aquatiques et de la 
natation Savoie ou Hte-Savoie

  Identifiant interne : 45

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE
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Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0046

  Titre : Educateur sportif mention multi activités 03 ou 15 ou 43 ou 63 (Ouest Région)

  Description : Educateur sportif mention multi activités 03 ou 15 ou 43 ou 63 (Ouest Région)

  Identifiant interne : 46

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0047

  Titre : Educateur sportif mention multi activités Isère ou Rhône

  Description : Educateur sportif mention multi activités Isère ou Rhône
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  Identifiant interne : 47

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
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justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0048

  Titre : Educateur sportif mention multi activités Ain ou Ardèche ou Drôme ou Loire ou Savoie 
ou Hte-Savoie

  Description : Educateur sportif mention multi activités Ain ou Ardèche ou Drôme ou Loire ou 
Savoie ou Hte-Savoie

  Identifiant interne : 48

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière
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  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0049

  Titre : Educateur sportif intervenant dans le champ des activités équestres et de l'équitation 03 
ou 15 ou 43 ou 63 (Ouest Région)

  Description : Educateur sportif intervenant dans le champ des activités équestres et de 
l'équitation 03 ou 15 ou 43 ou 63 (Ouest Région)

  Identifiant interne : 49

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non
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  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0050

  Titre : Educateur sportif intervenant dans le champ des activités équestres et de l'équitation 01 
ou 07 ou 26 ou 38 ou 42 ou 69 ou 73 ou 74 (Est Région)

  Description : Educateur sportif intervenant dans le champ des activités équestres et de 
l'équitation 01 ou 07 ou 26 ou 38 ou 42 ou 69 ou 73 ou 74 (Est Région)

  Identifiant interne : 50

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne
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  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0051
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  Titre : Educateur sportif intervenant dans le champ des activités de la forme 03 ou 15 ou 43 ou 
63 (Ouest Région)

  Description : Educateur sportif intervenant dans le champ des activités de la forme 03 ou 15 ou 
43 ou 63 (Ouest Région)

  Identifiant interne : 51

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui
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  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0052

  Titre : Educateur sportif dans la mention Activités de la Forme Loire ou Rhône

  Description : Educateur sportif dans la mention Activités de la Forme Loire ou Rhône

  Identifiant interne : 52

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0053

  Titre : Educateur sportif dans la mention Activités de la Forme Isère

  Description : Educateur sportif dans la mention Activités de la Forme Isère

  Identifiant interne : 53

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection
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 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

Langues dans lesquelles les documents de marché (ou leurs parties) sont officieusement 
  disponibles : français

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0054

  Titre : Educateur sportif dans la mention Activités de la Forme Ain ou Ardèche ou Drôme ou 
Savoie ou Hte-Savoie

  Description : Educateur sportif dans la mention Activités de la Forme Ain ou Ardèche ou Drôme 
ou Savoie ou Hte-Savoie

  Identifiant interne : 54

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0055

  Titre : Préparation au probatoire du Diplôme d'Etat accompagnateur moyenne montagne Isère

  Description : Préparation au probatoire du Diplôme d'Etat accompagnateur moyenne 
montagne Isère



87/109

  Identifiant interne : 55

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
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justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0056

  Titre : Préparation au probatoire du Diplôme d'Etat accompagnateur moyenne montagne 
Savoie ou Hte-Savoie

  Description : Préparation au probatoire du Diplôme d'Etat accompagnateur moyenne 
montagne Savoie ou Hte-Savoie

  Identifiant interne : 56

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Capacité technique et professionnelle
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  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0057

  Titre : Préparation au probatoire du Diplôme d'Etat accompagnateur moyenne montagne 15 ou 
43 ou 63 (Ouest région)

  Description : Préparation au probatoire du Diplôme d'Etat accompagnateur moyenne 
montagne 15 ou 43 ou 63 (Ouest région)

  Identifiant interne : 57

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :
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  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0058

  Titre : Préparation au probatoire du Dîplome d'Etat de Guide Hte Montagne (épreuve hivernale) 
Est Région (38 ou 73 ou 74)

  Description : Préparation au probatoire du Dîplome d'Etat de Guide Hte Montagne (épreuve 
hivernale) Est Région (38 ou 73 ou 74)

  Identifiant interne : 58

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales
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  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
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suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0059

  Titre : Préparation au probatoire du Diplôme d'Etat guide haute montagne 38 ou 73 ou 74 (Est 
Région)

  Description : Préparation au probatoire du Diplôme d'Etat guide haute montagne 38 ou 73 ou 
74 (Est Région)

  Identifiant interne : 59

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr
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 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0060

  Titre : Préparation au test technique du monitorat de ski-Option ski alpin Isère

  Description : Préparation au test technique du monitorat de ski-Option ski alpin Isère

  Identifiant interne : 60

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui
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  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0061

  Titre : Préparation au test technique du monitorat de ski-Option ski alpin Hte-Savoie

  Description : Préparation au test technique du monitorat de ski-Option ski alpin Hte-Savoie

  Identifiant interne : 61

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :
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  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0062

  Titre : Brevet national de pisteur secouriste 1er degré-Option Ski Alpin Isère

  Description : Brevet national de pisteur secouriste 1er degré-Option Ski Alpin Isère

  Identifiant interne : 62

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :
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  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0063

  Titre : Brevet national de pisteur secouriste 1er degré-Option Ski Alpin Savoie ou Hte-Savoie

  Description : Brevet national de pisteur secouriste 1er degré-Option Ski Alpin Savoie ou Hte-
Savoie

  Identifiant interne : 63

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.
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Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+) (2021/2027)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://sam.auvergnerhonealpes.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/05/2025 à 13:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : La juridiction compétente est le Tribunal 
Administratif de LYON - 184, rue Duguesclin - 69003 LYON. 1. Référé précontractuel : 
avant la signature du marché (article L.551-1 du code de justice administrative). Page 16 
sur 16 2. Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 du code de 
justice administrative). 3. Référé contractuel : après la signature du marché (article L.551-
13 du code de justice administrative). 4. Recours en contestation de la validité du contrat 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la 
conclusion du contrat. Cet avis prendra la forme d'un avis d'attribution et sera publié sur 
le site Internet de la Région et le cas échéant sur les mêmes supports que l'avis d'appel 
public à la concurrence. 5. Recours pour excès de pouvoir contre la déclaration de sans 
suite dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision au 
candidat. Pour plus d'informations, s'adresser au greffe du Tribunal Administratif de 
LYON.
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de LYON

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de LYON

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Région Auvergne Rhône Alpes

  Numéro d’enregistrement : 20005376700014

   Adresse postale : 101 cours Charlemagne CS 20033

  Ville : Lyon cedex 2

  Code postal : 69269

     Subdivision pays (NUTS) : Rhône ( FRK26 )

  Pays : France

  Adresse électronique : formation.achats@auvergnerhonealpes.fr

  Téléphone : 0426734217

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de LYON

  Numéro d’enregistrement : 17690005800015

   Adresse postale : 184, rue Duguesclin

  Ville : Lyon

  Code postal : 69003

     Subdivision pays (NUTS) : Rhône ( FRK26 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-lyon@juradm.fr

  Téléphone : 0487635000
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 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 10 - Modification
  Version de l’avis antérieur à modifier : c4c64071-e503-4c9c-b571-bbf417db59ce-01

  Principale raison de la modification : Correction par l’acheteur

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0001

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0002

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0003

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0004

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0005

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0006

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0007

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification
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  Identifiant de la section : LOT-0008

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0009

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0010

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0011

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0012

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0013

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0014

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0015

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0016

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification
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  Identifiant de la section : LOT-0017

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0018

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0019

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0020

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0021

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0022

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0023

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0024

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0025

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification
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  Identifiant de la section : LOT-0026

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0027

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0028

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0029

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0030

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0031

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0032

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0033

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0034

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification



106/109

  Identifiant de la section : LOT-0035

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0036

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0037

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0038

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0039

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0040

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0041

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0042

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0043

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification



107/109

  Identifiant de la section : LOT-0044

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0045

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0046

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0047

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0048

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0049

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0050

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0051

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0052

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification



108/109

  Identifiant de la section : LOT-0053

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0054

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0055

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0056

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0057

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0058

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0059

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0060

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0061

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification



109/109

  Identifiant de la section : LOT-0062

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0063

  Description des modifications : modification de la date limite au 06/05/2025 13h00 au lieu de 30
/04/2024 12H

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 89667542-caae-4ee0-ab98-3da94747fd15 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché – régime assoupli

   Date d’envoi de l’avis : 25/04/2025 à 17:15

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

25/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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